
Dans le monde, 70% des
pauvres sont des femmes.
Il n’existe pourtant aucune
disposition particulières pour
garantir qu’elles profitent
des industries extractives
(mines, pétrole et gaz).
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Petite fille Machiguenga à Timpia, l’une
des communautés directement touchées
par le gazoduc Camisea au Pérou.
© antoine bonsorte, amazon watch

Industries extractives et inégalités
hommes/femmes

Les femmes sont en pratique les plus vulnérables aux conséquences néfastes de ce genre
de projets, car elles sont traditionnellement responsables des activités liées aux ressources
naturelles concernées. Elles restent cependant en marge des processus de prise de décision
concernant les projets de développement à grande échelle et la gestion des ressources
naturelles, et sont exclues des bénéfices dégagés par ces projets.

De nombreuses femmes sont impliquées dans les activités économiques informelles et non
rémunérées : agriculture vivrière, corvée d’eau et ramassage du bois de chauffe. La
discrimination envers les femmes, et l’absence de reconnaissance du travail non rémunéré,
sont particulièrement aiguës dans les sociétés où les activités dominées par les hommes,
telles que les activitésminières, sont au centre des schémas de développement économique.

Même lorsqu’elles sont engagées dans les formes officielles du travail, les femmes ont
tendance, par rapport aux hommes et pour des postes identiques, à être moins bien
payées pour un plus grand nombre d’heures. Des inégalités fortes se rencontrent
également dans les échellons supérieurs du secteur privé et dans les fonctions
gouvernementales, en particulier dans les services liés aux industries extractives.

exemples

Alors que les impacts des industries extractives sont souvent très sévères pour des
communautés entières, les effets néfastes des mines ont tendance à toucher les femmes
encore plus fortement.

Les aspects les mieux documentés des projets du secteur des industries extractives
mettent en évidence, en ce qui concerne les inégalités hommes/femmes :

• L’exclusion ou lamarginalisation des femmes dans les négociations avec les sociétésminières
quant à la conception des projets, le partage des bénéfices et les systèmes de compensation.

• L’accès limité aux avantages des activitésminières, notamment en terme de revenus,
mais aussi d’emploi, ce qui augmente la dépendance économique vis-à-vis des hommes
(qui jouissent des emplois et perçoivent les revenusmonétaires dans ce type d’activités).
Cela conduit à lamarginalisation des femmes en termes de fonctions et de responsabilités
traditionnelles. Ainsi, en Indonésie, les activitésminières à grande échelle ont privé les
femmes de leur activité traditionnelle consistant à récupérer l’or contenu dans les rebuts
de traitement duminerai, tandis que l’épuisement des ressourcesminérales et la pollution
des terres ont réduit leur rôle économique au sein des communautés locales1.

• La charge de travail des femmes, qui élèvent les enfants et sont chargées d’apporter eau
et nourriture au foyer, croît avec l’absence des hommes qui partent travailler dans le
secteur minier. La contamination des terres et de l’eau rend ces tâches plus difficiles.
Dans la ville de Korsakov, dans les îles Sakhaline, la construction par Shell d’une usine de
liquéfaction de gaz naturel a entraîné une augmentation du trafic de véhicules lourds
traversant la ville, détruisant l’infrastructure d’adduction d’eau et rendant les femmes
inquiètes pour la sécurité de leurs enfants et de leurs foyers2.

• Les exemples de discrimination sont nombreux lorsque des femmes prennent des
emplois dans le secteur des mines ou du pétrole : temps de travail plus long pour une
paye inférieure à celles des hommes sur des postes identiques, refus de prendre en
compte les besoins liés à l’hygiène, la grossesse ou la maternité.
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Famille riveraine de la mine d’or
de Yonacocha. © sjoerd panhuysen

Charette tirée par un
âneprès deQarabork
(Azerbaïdjan), à
proximité de l’oléoduc
Bakou-Ceyhan, dans la
région de la Caspienne.
©willemijn nagel

Membres de la
communauté
autochtone
Shivankoreni, Perou,
touchée par le projet
gazier de Camisea.
© aaron goldzimer,

environmental defense
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• Refus de considérer la relation entre les femmes autochtones, leur environnement et leur terre, en particulier lorsqu’elles
sont déplacées pour travailler dans les activités minières.

• Risques accrus d’appauvrissement des foyers dirigés par des femmes abandonnées par leurs maris,
notamment dans les cas de déplacement.

• Hausse des violences domestiques envers les femmes, en partie en raison de la baisse de leur statut social et économique
dans leurs communautés.

• Hausse de l’exposition et de la vulnérabilité au sida et autresmaladies sexuellement transmissibles, violences sexuelles ; trafic de
femmes, en raison à la fois de l’afflux de travailleurs itinérantsmasculins et de la nécessité de trouver de l’argent pour nourrir les
familles. La construction de l’oléoduc Bakou-Tbilissi-Ceyhan est un bon exemple de ce problème grandissant. Lors de celle-ci, une
augmentation du trafic d’êtres humains et de la prostitution a été constatée en Azerbaïdjan, le long du tracé de l’oléoduc3.

recommandations

La reconnaissance du fait que les femmes ne profitent pas automatiquement des bénéfices des activités minières, tout
comme celle du fait que les femmes payent le prix de leurs pires impacts, est la condition de départ pour résoudre la
question des effets négatifs de ces industries en termes d’inégalités entre hommes et femmes. Il est encore plus important
de reconnaître les femmes en tant qu’acteurs-clé dans la gestion et le développement des ressources, et de les reconnaître
comme des acteurs économiques jouissant de leurs propres droits. Cela prend une importance encore plus grande si l’on
reconnaît que les femmes sont souvent aussi responsables du bien-être de leurs enfants. La participation active, libre et
informée des femmes dans les processus de décision liés aux industries extractives est fondamentale pour garantir les
bénéfices sociaux et économiques des communautés locales à long terme.

nos demandes

• Les promoteurs des projets dans les industries extractives doivent considérer comme prioritaire la question de l’égalité
entre hommes et femmes à toutes les étapes du cycle du projet. Ils doivent conduire les analyses et évaluations des
impacts dans ce domaine comme l’une des composantes de la planification des projets et de la conception des processus.
Ces évaluations doivent tenir compte des besoins concrets des femmes, tels que l’approvisionnement en nourriture et la
sécurité des enfants, et du principe du contrôle et de l’accès égal aux ressources et bénéfices des industries extractives.

• Les Etats doivent augmenter et améliorer les efforts visant à protéger et à promouvoir les droits humains en ce qui
concerne les droits des femmes et l’égalité entre les sexes, en accord avec le droit international.

• Les Institutions financières internationales, telles que la Banquemondiale, la Banque européenne d’investissement, et la
Banque européenne pour la reconstruction et le développement doivent reconnaître leurs obligations au regard des droits de
humains définis au niveau international, et protéger et promouvoir les droits des femmes dans leurs projets et politiques.

• Les sociétés minières et les gouvernements doivent développer les moyens appropriés et allouer les ressources nécessaires
pour développer, mettre en place et appliquer de façon efficace des politiques d’égalité hommes/femmes applicables dans
toutes leurs opérations. De plus, ces acteurs doivent apporter des garanties et des mécanismes de mise en œuvre, tels
qu’évaluations, contrôles internes et systèmes d’évaluation et de vérification sur la question de l’égalité des sexes.

• Ces politiques doivent promouvoir l’égalité des sexes, les droits des femmes et le renforcement de leur situation.

pour aller plus loin (textes en anglais) : EarthRights International, Mining, Gender, and the Environment in Burma - Mining :
http://www.earthrights.org/burmareports/mining_gender_and_the_environment_in_burma_8.html | Communities and Small-
Scale Mining, Summary of Lessons from the Asia-Pacific Learning Event :Women Miners in the Asia-Pacific Region :
http://www.casmsite.org/Documents/PSDN_Outcomes.pdf | ThirdWorld Network, Asia-Pacific women grapple with financial
crisis and globalisation : http://www.twnside.org.sg/title/grapple-cn.htm | World Rainforest Movement, India :Women’s response
to devastating mining : http://www.wrm.org.uy/bulletin/80/India.html | III InternationalWomen and Mining Conference, India,
2004 : http://www.mmpindia.org/womenmining.htm | Gender and mining in Kenya : the case of Mukibira mines in Vihiga district :
http://www.eldis.org/go/display/?id=12112&type=Document | Mines and Communities :
http://www.minesandcommunities.org/woman/woman.htm | Women Miners in Developing Countries : Pit Women and Others,
Ashgate, 2006 : http://astore.amazon.com/oneworld.net03-20/detail/0754646505
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1 Oxfam Australia, Tunnel Vision. Women, Mining and Communities, 2002
http://www.oxfam.org.au/campaigns/mining/news/index.html

2,3CEE Bankwatch Network and Gender Action, Boom Times Blues:
Big oil’s gender impacts in Azerbaijan, Georgia, and Sakhalin, 2006
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